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ESPACE BEAUMONT

Au début de l'année 2004, Groupe Accueil International, convoque une équipe de professionnels pour
planifier et concevoir les travaux de transformation du centre commercial désuet situé sur l'avenue
Beaumont à Ville Mont-Royal, dont la majorité des locaux sont vacants. Le projet Espace Beaumont
est donc le résultat de la conversion de ce centre commercial désuet d'un étage en acier, qui abritait
de petits commerces, en un centre pour professionnels de la santé et autres entreprises du domaine
para médical. (fig. 1 et 2)

La réalisation de ce projet de rénovation est catalysée par une entente conclue entre Groupe Accueil
et un locataire principal du milieu pharmaceutique pour la location d'un espace de plus de 70 000 pi2,
répartis sur deux étages. D'autres locataires potentiels ayant manifesté de l'intérêt, Groupe Accueil
décide d'agrandir le bâtiment existant d'un seul étage d'environ 70 000 pi2 et de 600 pieds de long en
ajoutant un étage additionnel. La faisabilité du projet et le choix du locataire potentiel de s'installer à
cet endroit stratégique reposent sur le fait que ce locataire doit être en fonction à partir de l'été 2005,
soit environ 12 mois après la signature de l'entente. 

Un défi de taille se présentait alors aux architectes ainsi qu'aux autres professionnels impliqués dans
le projet, puisque l'image du centre d'achat construit en 1984 était à refaire entièrement afin de créer
un pôle, avec la Clinique Laënnec, bâtiment voisin de 5 étages regroupant divers usages du domaine
para médical. Certes un défi d'intégration pour les architectes le projet constitue également un défi
d'ingénierie dans le but de réduire les coûts de construction et ce malgré le fait d'utiliser des tech-
niques innovatrices. Le chargé de projet côté client a fait preuve d'une grande ouverture d'esprit en
acceptant la mise en œuvre de méthodes de construction non-conventionnelles. 

En architecture, le défi premier consiste à redéfinir l'image du bâtiment en l'intégrant aux bâtiments
voisins existants et ainsi créer un ensemble cohérent. Le stationnement à l'avant du site est réamé-
nagé afin d'améliorer l'accès sur le site et la circulation à l'intérieur de celui-ci.  On intègre donc des
îlots de verdure à l'aménagement du stationnement ainsi que des dizaines d'arbres qui sont plantés
en bordure du site. Les aménagements paysagers sur le site visent donc à créer une cour centrale ou
un parvis afin de constituer un ensemble avec les bâtiments voisins existants. (fig.3)

Un deuxième défi consiste à planifier le fonctionnement d'un bâtiment d'environ 600 pieds de long qui
permettra d'accueillir plusieurs locataires potentiels dont les usages principaux sont les suivants :
établissements de soins, commerces ou bureaux. Ainsi, le positionnement des blocs de services et
des escaliers d'issue est planifié afin de permettre un maximum de flexibilité au niveau de la sépara-
tion des suites entre les locataires et de l'aménagement intérieur du bâtiment, tout en dégageant le
plus possible la façade avant et en favorisant la présence sur la rue.

Sur l'avenue Beaumont, l'objectif pour les architectes, à l'échelle urbaine, est de donner un rythme à
la façade d'environ 600 pieds de long et d'augmenter la présence du bâtiment sur la rue étant donné
le recul important et la faible hauteur du bâtiment existant. Ainsi, un module de vitrage de 10 pieds est
utilisé pour le mur rideau du rez-de-chaussée dans le but de s'arrimer aux trames structurales dont
les portées sont de 20 et de 30 pieds selon les secteurs du bâtiment.  (fig.4)

À l'avant du bâtiment, le rez-de-chaussée est vitré du plancher au plafond ce qui favorise une ouver-
ture sur l'avenue Beaumont et permet d'optimiser la visibilité pour des commerces qui s'y installent,
tout en permettant aussi à des bureaux ou des cliniques de s'y aménager. À l'étage et à l'arrière du
bâtiment, des fenêtres en bandeaux, en modules de 5 pieds permettent à la lumière naturelle de
pénétrer à l'intérieur du bâtiment dont la profondeur est d'environ 100 pieds. (fig. 5)
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Des lames verticales noires, en panneaux de revêtement métallique, disposées selon un plus grand
module viennent fragmenter la longue façade du bâtiment et permettent d'intégrer de l'éclairage de
type DEL (Diodes Émettrices de Lumière ou LED, en anglais) donnant ainsi un effet dramatique à la
façade. Chacune des quatre entrées est positionnée sur un des coins de la façade et est traitée
comme un volume distinct de mur rideau avec du verre de couleur vert qui s'inscrit dans le bandeau
formé par le mur rideau et l'enduit acrylique gris.(fig. 6).

La réalisation de ce projet pouvait se concrétiser de deux manières, soit en démolissant complète-
ment le bâtiment existant, soit en y ajoutant un étage. Les premières ébauches de conception remon-
tent à l'automne 2004, alors que le coût de l'acier atteignait des sommets jamais vus. Dès lors, l'op-
tion de conserver la structure d'acier en place était de mise. Cette option aidait aussi à respecter
l'échéancier très serré qui a d'ailleurs imposé un mode de construction accéléré («fast-track»). Étant
donné que la charpente de la toiture avait des pentes pour les bassins de drainage et que ses
colonnes ne pouvaient supporter un étage additionnel, les ingénieurs ont donc proposé de réutiliser
la structure d'acier en soulevant la toiture existante à son niveau final de trente pieds, soit dix pieds
plus haut que le niveau initial, et de construire un nouvel étage en dessous de la toiture rehaussée.
(fig. 7)

L'idée d'ajouter un nouvel étage sous la toiture existante, qui doit être rehaussée d'environ dix pieds,
a amené une réflexion de la part de l'architecte et de l'ingénieur en structure en collaboration avec le
fabricant d'acier de structure et l'entrepreneur en levage. 

Étant donné les problèmes de stabilité issus du processus de levage, il a été décidé de construire le
plancher de l'étage en premier, de le contreventer et ensuite de soulever la toiture. La stabilité de cette
toiture, durant le levage, a donc été assurée par le plancher de l'étage, contreventé par le pontage
métallique  auquel on avait installé des colonnes télescopiques avant son érection. En effet, les
colonnes existantes de type HSS de la toiture ont été démontées, une à la fois, puis insérées dans
les nouvelles colonnes HSS de plus forte dimension de l'étage afin de coulisser librement vers le haut
pendant le levage. Ceci permettait donc d'assurer une stabilité latérale et, après les travaux de lev-
age, ces colonnes demeurent donc encastrées partiellement sur une distance d'environ 5 pieds. (fig.
8a et 8b)

Pour la procédure de levage, les charges admissibles suivantes sont définies : charge de neige,
charge de rétention d'eau, vitesse du vent et déplacement différentiel des colonnes. Ensuite, les
poutres de levage sont calculées en fonction de la géométrie du bâtiment, du nombre de vérins
disponibles et de la capacité de ceux-ci. Étant donné que le bâtiment mesure environ 600 pieds de
long, le processus de levage est fragmenté en cinq phases dont la superficie est de 10 000 à 15 000
pieds carrés et la toiture du bâtiment est découpée de façon à respecter ces phases. (fig. 9)

Les travaux de levage ont permis de réutiliser plus de 85% de l'ossature d'acier existante en plus de
conserver les fondations. Le levage a également permis de conserver la membrane de toiture, l'isolant
de pente ainsi que les principales conduites de gicleurs. De plus, les murs de blocs de béton ayant
servi à cloisonner les différents commerces existants et ceux des murs extérieurs ont été broyés puis
mélangés avec un matériau granulaire afin d'être réutilisés comme remblai pour le stationnement
extérieur à l'arrière du bâtiment. (fig. 10)

L'ouverture d'esprit dont ont fait preuve les professionnels du projet et le client a favorisé la mise en
place d'un réel travail d'équipe et c'est cette collaboration qui a permis la réalisation de ce projet par-
ticulier par la mise en oeuvre de méthodes de construction non-conventionnelles. Dans la concrétisa-
tion de projets de construction, où le développement durable devient une considération incontourn-
able à long terme, cette même ouverture d'esprit et cette volonté de collaboration sont essentielles à
toutes les étapes du projet, de la planification à la conception et, surtout, à la construction du projet.
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Figure 2

Figure 1
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Figure 3: Plan d’implantation
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Figure 9: Schémas en plan 1:1500
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Figure 10


